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Ordre du jour

17:30 - 19:05 Réunion plénière (cantine)

17:30 - 17:35 Mot de la Direction

17:35 - 18:05  Présentation par le coordinateur de S4-S7

18:05 - 18:15  Questions-réponses

18:15 - 19:05 Présentation des matières

19:10 - 19:50  Réunions de section

 Présentation présidée par les conseillers d’orientation nationaux et les 

professeurs principaux respectifs. Possibilité de discuter des implications 

des différentes combinaisons de choix en vue des futurs plans d'études. 

20:00 Fin de la soirée

Pour des raisons de sécurité, il est très important que toutes les 
réunions de section soient terminées à 19h50 au plus tard.



Contenu

• Avant de faire le choix

➢ Organisation des études en S6-S7

➢ Description des matières

➢ Politique d’évaluation en S6

➢ Règlement du Baccalauréat Européen

➢ Orientation

• Comment compléter le formulaire

• Changements de langue

• Tests de niveau

• Quand est-ce qu’un deuxième choix est nécessaire

• La grille des cours

• Demande de changement du choix initial

• Leçons apprises



Avant de faire le choix

Veuillez consulter la brochure disponible sur le site web de l'école.

Lien vers la brochure >>

http://www.euroschool.lu/site/secondary-choice-of-subjects/#6
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Organisation des études en S6-S7
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MATIÈRES 
OBLIGATOIRES

MATIÈRES 
OPTIONNELLES

MATIÈRES 
COMPLÉMENTAIRES

Organisation des études en S6-S7

Obligatoire Obligatoire sauf si choisie 

comme option

Obligatoire sauf si une option 

scientifique est choisie

Langue 1 (L1)

Langue 2 (L2)

Morale/Religion

Éducation physique

Mathématiques               

4p

3p

1p

2p

3 ou 5p

Géographie

Histoire

Philosophie

2p

2p

2p

STS 2p

1p = 1 période = 45 minutes

STS : Science, Technologie et Société



MATIÈRES 
OBLIGATOIRES

MATIÈRES 
OPTIONNELLES

MATIÈRES 
COMPLÉMENTAIRES

Organisation des études en S6-S7

Introduction de la matière Science, Technologie et Société (STS) en 2024-2025

• STS replaced 2-period Biology.

• STS is compulsory unless a scientific 4-period option is chosen (Biology, 
Chemistry, Physics).

• STS can be combined with any other scientific 4-period option.

• The implementation of this new subject has an impact on the possible 
subject changes between s6 and s7 as we will see later.

• STS can be selected as an oral European Baccalaureate examination.



MATIÈRES 
OBLIGATOIRES

MATIÈRES 
OPTIONNELLES

MATIÈRES 
COMPLÉMENTAIRES

Organisation des études en S6-S7

Biologie

Chimie

Physique

Art

Musique

Géographie

Histoire

Philosophie

Langue 3 (L3)

Langue 4 (L4) ou ONL

Economie

Latin 

4p Approfondissement L1

Approfondissement L2

Approfondissement Maths

3p

ONL = Autre langue nationale
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Organisation des études en S6-S7

Biologie

Chimie

Physique

Art

Musique

Géographie

Histoire

Philosophie

Langue 3 (L3)

Langue 4 (L4) ou ONL

Economie

Latin 

4p Approfondissement L1

Approfondissement L2

Approfondissement Maths

3p

ONL = Autre langue nationale

Languages currently offered in s5

L3 : DE, EN, ES, FR, IT

L4 : DE, ES, FR, IT
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Organisation des études en S6-S7

Révision récente concernant la matière Autre Langue Nationale (ONL)

Seuls les élèves de catégorie I et II ont droit à l'enseignement de l'ONL, qui peut être dispensé de la maternelle à la 7e année. 
Les élèves de la catégorie III peuvent rejoindre les cours existants, mais les cours ne peuvent pas être organisés exclusivement 
pour les élèves de la catégorie III. 

La création de cours ONL est soumise à la disponibilité des enseignants. En principe, l'école propose les cours ONL suivants : 
• Pour les élèves d'origine finlandaise, le suédois/finnois peut être demandé comme autre langue nationale, quelle que soit 

la section linguistique dans laquelle l'élève est inscrit. 
• Pour les élèves d'origine irlandaise, l'irlandais comme autre langue nationale peut être demandé, quelle que soit la section 

linguistique dans laquelle l'élève est inscrit. 
• Pour les élèves d'origine maltaise, le maltais peut être demandé, quelle que soit la section linguistique dans laquelle l'élève 

est inscrit.

Lorsque le nombre d'élèves est très petit, ceux-ci peuvent être enseignés dans des groupes d'années consécutives. Veuillez 
noter qu’il ne s’agit pas de cours pour débutants mais de cours en continuation des cours ONL des années précédentes. 

Les élèves qui choisissent une Autre Langue Nationale (ONL) ne peuvent pas choisir Langue 4 (L4).
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Organisation des études en S6-S7

Études classiques

Art numérique

Théâtre (études théâtrales et d’art dramatique)

Éducation pour le développement durable

Histoire de l'art

ICT

Introduction à l’Economie

Laboratoire (Biologie, Chimie, Physique)

Langue 5 (L5)

Musique

Sciences politiques

Sociologie

Sport

Dessin technique

2p



MATIÈRES 
OBLIGATOIRES

MATIÈRES 
OPTIONNELLES

MATIÈRES 
COMPLÉMENTAIRES

Organisation des études en S6-S7

Langues proposées en L5 
chinois, espagnol, italien, luxembourgeois, 

grec moderne, néerlandais et portugais 

Études classiques

Art numérique

Théâtre (études théâtrales et d’art dramatique)

Éducation pour le développement durable

Histoire de l'art

ICT

Introduction à l’Economie

Laboratoire (Biologie, Chimie, Physique)

Langue 5 (L5)

Musique

Sciences politiques

Sociologie

Sport

Dessin technique

2p
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Description des matières

Les coordinateurs de matières et les enseignants 
concernés ont rédigé des descriptions succinctes des 
matières.

Les informations figurant sur chaque fiche de matière 
sont nécessairement limitées. Veuillez consulter 
l'enseignant ou le coordinateur de matière concerné si 
vous avez besoin de plus amples informations (les 
coordonnées sont indiquées dans la brochure).

Vous pouvez aussi consulter les programmes 
disponibles sur le site web du Bureau du Secrétaire 
général des Ecoles européennes.

Programmes (www.eursc.eu) >>

https://www.eursc.eu/en/European-Schools/studies/syllabuses
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Politique d’évaluation en S6

The new assessment policy will enter into force in S6 in September 2025.

La nouvelle politique d'évaluation établit deux types d'évaluation, à savoir l'évaluation 
formative et l'évaluation sommative. L'évaluation formative se concentre sur le processus 
d'apprentissage. L'évaluation sommative est utilisée pour évaluer l'apprentissage des élèves, à 
la fin d'une période d'enseignement définie, c.-à-d. à la fin d'un semestre ou d'une année 
scolaire. L'évaluation sommative est généralement évaluative, elle sert à déterminer les 
progrès en matière d'apprentissage et le niveau de réussite par rapport aux descripteurs 
établis dans le programme d'une matière. 

La note semestrielle est composée de deux éléments numériques : La note A et la note B.

La note A se concentre sur le processus d'apprentissage, en tant qu'évaluation formative. Elle 
reflète les observations continues des compétences (connaissances, aptitudes et attitudes) et 
des performances de l'élève acquises dans la matière, qui ne sont pas prises en compte dans 
la note B de la matière. La note B représente l'évaluation sommative.

La note finale dans chaque matière doit refléter l'ensemble des observations et résultats mis 
à la disposition de l'enseignant. Elle constitue la base pour juger les progrès et le niveau de 
réussite de l'élève. Il ne s'agit pas nécessairement d'une moyenne arithmétique des notes 
semestrielles (deux notes A et deux notes B), mais cette note ne peut être inférieure à la note 
la plus basse, ou supérieure à la plus haute. 



Politique d’évaluation en S6

Il existe trois modalités d'évaluation possibles sur lesquelles baser 
la note B en fonction de l'année et de la matière, à savoir un test B, 
un ASAT (Alternative Summative Assessment Task - une tâche 
alternative d'évaluation sommative) ou un examen écrit (« compo 
»). 

En 6e année, des examens écrits harmonisés auront lieu à la fin du 
second semestre (pendant les 4 dernières semaines de l'année 
scolaire et pendant un maximum de 10 jours de classe consécutifs). 

Le plan des modalités d'évaluation est revu chaque année scolaire. 
Le plan des modalités d'évaluation et le calendrier des tests B et 
ASAT sont communiqués au début de l'année scolaire. Le 
calendrier des « compos » est en général communiqué au cours du 
mois de mai.

Pour avoir une idée du plan et du calendrier des test B et ASAT, 
vous pouvez consulter ceux publiés pour S4-S5 sur le site de l'école.

https://www.euroschool.lu/site/secondary-exams-schedules/   

Examens harmonisés à la fin de la S6

Langue 1 (Approfondissement L1 si choisie)

Langue 2 (Approfondissement L2 si choisie)

Mathématiques 3 ou 5p

Toutes les options à 4 périodes

Ces matières sont également évaluées par un 
test B au cours du premier semestre.

https://www.euroschool.lu/site/secondary-exams-schedules/
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Règlement du Baccalauréat Européen*

La note finale du Baccalauréat européen est calculée comme suit :

• 50% pour la note préliminaire moyenne
• 35% pour la moyenne des épreuves écrites (7% par examen)
• 15% pour la moyenne des épreuves orales (5% par examen) 

Le 50% correspondant à la note préliminaire moyenne est constitué des notes 
de classe (notes A, évaluation formative) et des notes obtenues aux épreuves 
partielles (pré-baccalauréat) (notes B, évaluation sommative) comme suit :

• 10% Notes A1 (Semestre 1)
• 10% Notes A2 (Semestre 2)
• 30% Notes B

*L'organisation du baccalauréat décrite dans cette section est basée sur l'AIREB 2025 (Règlement d’application du Règlement du Baccalauréat 2025) 
et en considérant le remplacement de la biologie à 2 périodes par STS. Elle est susceptible d'être modifiée avant la session 2027 du baccalauréat.



Règlement du Baccalauréat Européen

ÉPREUVES ÉCRITES

Les candidats passeront 5 épreuves écrites : 
1. Langue 1 (Approfondissement Langue 1 

obligatoire si choisie)
2. Langue 2 (Approfondissement Langue 2 

obligatoire si choisie)
3. Mathématiques 3 ou 5 périodes
4. Option (4 périodes)
5. Option (4 périodes)

ÉPREUVES ORALES 

Les candidats passeront 3 épreuves orales :
1. Langue 1 (Approfondissement Langue 1 obligatoire si 

choisie)
2. Un choix possible entre :

• Langue 2 (Approfondissement Langue 2 si choisie)
• Histoire (2 ou 4 périodes)
• Géographie (2 ou 4 périodes)

1. Approfondissement Mathématiques, obligatoire si 
choisie, sinon, choix entre :
• Philosophie (2 ou 4 périodes)
• Langue 3
• Langue 4
• ONL
• STS
• Biologie
• Chimie
• Physique

Contrainte : Les sujets qui sont pris comme 4e ou 
5e épreuve écrite ne peuvent pas être pris 
comme oraux.



Règlement du Baccalauréat Européen

Il est très important de vérifier 
qu'avec la combinaison des matières 
choisies, l'élève peut passer tous les 

examens requis au Baccalauréat.

Il est très utile de construire un 
tableau avec vos choix d'examens 

possibles lorsque vous remplissez le 
formulaire de choix.

Il existe la possibilité de solliciter un examen écrit supplémentaire, voir l'article 13 dans 
le “Règlement d’application du Règlement du Baccalauréat” (Réf.: 2015-05-D-12).

ÉPREUVES ÉCRITES Scénario A Scénario B Scénario C

1

2

3

4

5

ÉPREUVES ORALES

1

2

3



Avant de faire le choix

Choix des 
matières

Organisation 
des études en 

S6-S7

Description 
des matières

Politique 
d’évaluation

en S6

Règlement du 
Baccalauréat 

Européen

Orientation



Orientation

Veuillez consulter les conseillers d'orientation 
nationaux au sujet des conditions d'admission pour les 
études supérieures envisagez, objectifs professionnels 
et de l'impact que cela peut avoir sur le choix.

www.euroschool.lu/site/secondary-careers-guidance >> 

http://www.euroschool.lu/site/secondary-careers-guidance/
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Comment compléter le formulaire



Comment compléter le formulaire



Comment compléter le formulaire

Col. 1 Col. 3 Col. 2 Col. 4 Col. 5



Comment compléter le formulaire

Niveau de 
mathématiques



Comment compléter le formulaire

Niveau de 
mathématiques

Matières optionnelles à 
4 pèriodes

(min. 2, max. 4)



Comment compléter le formulaire

Niveau de 
mathématiques

Matières optionnelles à 
4 pèriodes

(min. 2, max. 4)

Minimum 29 périodes (obligatoires + options)



Comment compléter le formulaire

Niveau de 
mathématiques

Matières optionnelles à 
4 pèriodes

(min. 2, max. 4)

Minimum 29 périodes (obligatoires + options)

Total min. 31 périodes, max. 35 périodes



Les changements de langue suivants sont possibles à l’entrée de la 6ème année :  

• Changement de L2. Les élèves peuvent demander une L2 différente de DE, EN, FR ou 
langue du pays siège si elle est proposée par l'école pour les années secondaires 6 et 7. 
Cette demande peut être acceptée sous réserve des règles régissant la création de 
groupes. La nouvelle L2 peut être n'importe quelle langue officielle de l'UE.

• Pour une langue donnée, changement d’un niveau inférieur vers un niveau supérieur 
(par exemple, changement de L4 vers L3)

• Pour une langue donnée, changement d’un niveau supérieur vers un niveau inférieur 
(par exemple, changement de L2 vers L3) dans des cas justifiés.

Lorsqu’un changement de L2 est approuvé à l’entrée en 6e année, l’ancienne L2 reste la 
langue d’enseignement pour histoire, géographie et économie.

Lorsqu'un changement de langue est souhaité, un formulaire de demande spéciale doit être 
remis en même temps que le formulaire de choix des matières.  

Formulaire pour la demande de changement de langue >>

L'école peut exiger que l'élève passe un test de compétence (écrit et oral) au niveau requis.

Pour les changements de L1, veuillez contacter le coordinateur (daniel.alcazar@eursc.eu).

Changements de langue

http://www.euroschool.lu/site/secondary-choice-of-subjects/#1
mailto:daniel.alcazar@eursc.eu


Tests de niveau

Le choix peut être conditionné par la réussite d'un test de niveau dans les 
situations suivantes:

• Changement de niveau de mathématiques (ma4 vers ma5)

• Changement de langue

• Choix d’une matière optionnelle non-suivie en s5

Les tests de niveau de langue et de mathématiques auront lieu en 
avril. En général, tout autre test de niveau a lieu en début de l’année 

scolaire en s6, normalement le jour de la rentrée.



Quand est-ce qu’un deuxième choix est nécessaire

• Le nombre d’élèves est insuffisant pour créer le cours

Les cours à option sont créés avec un minimum de 5 élèves

Les cours complémentaires sont créés avec un minimum de 7 élèves

• La combinaison de matières n’est pas possible due aux contraintes de l’emploi du temps.

• L’élève ne passe pas le test de niveau.

• Le Recueil des décisions indique que "Un élève ne pourra pas poursuivre en 6ème année un 
cours commencé en 4e si les résultats indiquent qu’il n’a pas suivi cet enseignement avec 
profit en 4e et 5e années ".  La Direction peut consulter le Conseil de Classe ou le(s) 
enseignant(s) concerné(s) au sujet d'un choix particulier. Si la Direction n'approuve pas un 
choix, un nouveau choix doit avoir lieu. Dans la plupart des cas, la décision de ne pas autoriser 
un élève à suivre une matière est prise lors du Conseil de Classe de fin d'année. La décision est 
communiquée par le coordinateur peu après.

Si le choix n'est pas possible, il faudra faire un deuxième choix en 
tenant compte de la grille des cours. L'expérience montre qu'environ 

20 % d’élèves doivent faire un deuxième choix.



• Chaque année il y a une nouvelle 
grille des cours en s6-s7.

• La grille est créée de manière à 
donner le premier choix au plus 
grand nombre d'élèves. 

• La grille comprend tous les cours qui 
se déroulent en s6-s7 et détermine 
quelles combinaisons de cours sont 
possibles.

La grille des cours

Il n'est pas possible de suivre des cours 
qui sont dans la même colonne car ils 
seront programmés en même temps 

dans l’emploi du temps.

La grille de cours n'est 
pas nécessaire pour faire 

le premier choix.



Après le choix initial, aucune demande de modification ne sera acceptée avant le début 
de la sixième année. Dans la mesure du possible, l'école s'efforcera de répondre aux 
demandes de modification du choix initial pendant les deux premières semaines de la 
sixième année.

Lundi 1 septembre - dimanche 14 septembre 2025

Pour pouvoir abandonner un cours à option ou complémentaire, le cours doit garder le 
nombre minimum d'élèves requis pour être organisé.

À partir de la troisième semaine de la s6, plus aucune demande ne sera acceptée jusqu'à 
la fin de la s6. Le règlement autorise un nombre très limité de changements entre s6 et s7.

Demande de changement du choix initial



Demande de changement du choix initial

Changements entre S6 et S7

Il n'est pas permis de commencer une nouvelle option ou matière complémentaire en S7.

Les changements de niveau de langue en S7 ne sont pas autorisés.

Au passage en S7, un changement est possible si toutes les conditions suivantes sont remplies :

• L'emploi du temps de l'élève doit encore comporter au moins 31 périodes.
• Il doit encore y avoir au moins 2 options à 4 périodes.
• Il doit encore y avoir 29 périodes de cours obligatoires et options.
• Il doit encore y avoir au moins une science (STS, Biologie, Chimie ou Physique).

Entre S6 et S7, seuls les changements de niveau suivants sont possibles :

• Mathématiques 5 périodes  Mathématiques 3 périodes
• Option à 4 périodes  Cours obligatoire à 2 périodes (même matière) 



Demande de changement du choix initial

Changements entre S6 et S7

Entre S6 et S7, les élèves peuvent passer de STS à n'importe quelle matière scientifique de 4 
périodes (biologie, chimie ou physique) à condition de réussir un test de niveau. Entre S6 et S7, 
les élèves peuvent passer de n'importe quelle matière scientifique de 4 périodes à STS à 
condition de maintenir les exigences minimales.

Le passage à un cours plus avancé (mathématiques 5 périodes, option 4 périodes) est 
subordonné à la réussite d'un test de niveau démontrant la capacité de l'élève à suivre avec 
succès les exigences du cours demandé. Les tests de niveau auront lieu au début de la s7.

Pour pouvoir abandonner un cours à option ou complémentaire, le cours doit garder le 
nombre minimum d'élèves requis pour être organisé.

Veuillez noter que les changements peuvent être soumis aux contraintes de la grille de cours. 
L’emploi du temps doit permettre le changement.



Demande de changement du choix initial

Changements entre S6 et S7

Les demandes de changement de matière à la fin de la 6e année doivent être soumises avant la 
date limite du 19 juin 2026. 

Le coordinateur informera les parents en temps utile de la date à laquelle les demandes peuvent 
être introduites. Lorsque la demande concerne un changement de niveau, elle nécessite la 
consultation du Conseil de classe. Le directeur décidera.

Exceptionnellement, des demandes tardives d'abandon d'une matière peuvent être introduites 
pendant les deux premières semaines de l'année scolaire en s7, du lundi 31 août au dimanche 
13 septembre 2026. En aucun cas, un changement de matière n'est autorisé ultérieurement.



Préférences - Ambitions - Capacités

Si vous n'êtes pas sûrs des perspectives d'un cours, prévoyez un plan B.

Tenez bien compte des conseils de vos enseignants et orienteurs. 

Prenez votre temps pour bien vous informer.

Si vous pensez qu'il existe un risque réel qu'un cours ne se déroule pas comme prévu, prévoyez un plan B 
qui ne nécessite pas de compensation si un cours doit être abandonné en S7.

• un éventuel passage de Mathématiques 5 à Mathématiques 3, prenez par exemple 33 périodes 
au total avec un minimum de 31 périodes de cours obligatoires et optionnels, de sorte qu'après le 
passage à Mathématiques 3, l’élève conserve 31 périodes au total et 29 périodes de cours 
obligatoires et optionnels.

• un éventuel abandon d'une matière optionnelle de 4 périodes, prenez par exemple 35 périodes 
au total avec un minimum de 33 périodes de cours obligatoires et optionnels, avec trois cours 
optionnels de 4 périodes (le minimum requis est de deux). Veuillez noter que le programme doit 
comporter au moins un cours de sciences (le minimum est STS).

Leçons apprises



Soirée d’information
Choix des matières pour S6-S7 
2025-2027

Danke schön – Thank you – Merci
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